
Déclaration d’impôt sur la fortune immobilière (Ifi) (Formulaire 15798)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 15798 
Formulaire uniquement en français.
Vous devez joindre cette déclaration d’IFI à votre déclaration de revenus papier si votre patrimoine immobilier taxable
est supérieur à 1,3 million d’euros et que vous ne déclarez pas en ligne.
Accès au formulaire 2042-IFI-COV-K (cerfa n°15864) et aux notices 2042 IFI-NOT (cerfa n°52210) et 2042-IFI-NOT-
BOIS (cerfa n°52213).

Impôt sur la fortune immobilière (IFI)

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R50668
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